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121,6 millions d’euros, au minimum, auraient été détournés par l’ancien président de la 

République démocratique du Congo (RDC) Joseph Kabila et son clan entre 2013 et 

2018. C’est ce que révèle une vaste enquête journalistique internationale connue sous 

le nom de « Congo Hold up »1. Ce montant à neuf chiffres que la majorité des êtres 

humains a du mal à se représenter suscite l’écœurement, surtout lorsqu’on le compare 

aux 70 % des Congolais.es qui survivent avec moins de 1,76 euros par jour. Pour 

autant, l’existence de détournements d’argent public et de la corruption dans certains 

pays appauvris du Sud, dont la RDC, est-elle une raison suffisante pour s’opposer à 

l’annulation des dettes de ces pays ? C’est ce que nous allons examiner dans cette 

analyse dont l’écriture a été directement inspirée par certains commentaires 

qu’Entraide et Fraternité a reçus sur son compte Facebook en réaction à sa pétition 

pour l’annulation des dettes du Sud2.  

Tous les pays surendettés ne sont pas dirigés par des corrompus 

Certains messages postés sur le compte Facebook d’Entraide et Fraternité affirment, en 

parlant des pays surendettés du Sud, que « le problème est la gestion du pays par des 

malhonnêtes » et que « la corruption est massive dans tous ces pays », laissant ainsi penser 

que tous les dirigeants de ces États seraient corrompus et que la corruption expliquerait à elle 

seule la situation d’endettement critique de leurs pays.  

Or, le surendettement est un problème plus profond qui est lié à la structure même de 

l’économie capitaliste, comme le rappelle la note de positionnement de la société civile belge 

sur la dette du Sud publiée en 20203. En 2021, plus d’un tiers des 135 appauvris du Sud 

étaient en situation de surendettement ou en défaut de paiement, partiel ou total. Avant 

l’arrivée de la crise du coronavirus, un quart de tous les pays appauvris du Sud consacraient 

déjà davantage de ressources au service de la dette qu’en dépense de santé et cette situation 

s’est encore aggravée avec la crise4. La présence de la corruption ne peut donc pas expliquer 

à elle seule un phénomène de cette ampleur.   

 

                                                           
1 Congo Hold-Up (congoholdup.com) Il s’agit d’une enquête coordonnée par le réseau European Investigative Collaborations. 
Dans cette enquête journalistique, plus de 3,5 millions de documents issus de la banque BGFI ont été analysés par 19 médias 
internationaux ainsi que cinq ONG.  
2 Cette pétition a été lancée en 2021 par 7 organisations de la société civile belge : Entraide et Fraternité, Mémoire coloniale 
et Lutte contre les discriminations, CADTM, CNCD-11.11.11, 11.11.11, OXFAM Belgique et Broederlijk Delen. Voir sur : 
www.annulerladette.be  
3 « Pour comprendre les conséquences financières de la crise du Covid-19 dans les pays du Sud il faut prendre en compte 
qu’elle s’ajoute à la crise préexistante de la dette dans ces pays, qui a commencé dès 2013-2014 pour une partie d'entre eux. 
Cette crise est liée à la structure de l'économie capitaliste mondiale qui maintient ces pays dans un rôle de pourvoyeurs de 
matières premières et qui les rend dépendants des flux financiers provenant des économies du Nord et des aléas des cours 
des matières premières. S'est ajouté comme facteur aggravant la poursuite des effets de la récession mondiale enclenchée 
par la crise financière de 2008 ». Lire cette note dans son intégralité 
sur https://www.entraide.be/IMG/pdf/briefing_dette_actualise_fevrier2021.pdf 
4Deux tiers de tous les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire de la tranche inférieure ont déjà réduit leurs budgets 
dédiés à l’éducation depuis le début de la pandémie. Banque mondiale (22 février 2021), Two-Thirds of Poorer Countries 
Are Cutting Education Budgets Due to COVID-19. Communiqué de presse. https://www.worldbank.org/en/news/press-
release/2021/02/22/two-thirds-of-poorer-countries-are-cutting-education-budgets-due-to-covid-19  

https://congoholdup.com/en/
http://www.annulerladette.be/
https://www.entraide.be/IMG/pdf/briefing_dette_actualise_fevrier2021.pdf
https://www.worldbank.org/en/news/press-release/2021/02/22/two-thirds-of-poorer-countries-are-cutting-education-budgets-due-to-covid-19
https://www.worldbank.org/en/news/press-release/2021/02/22/two-thirds-of-poorer-countries-are-cutting-education-budgets-due-to-covid-19
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Pour qu’il y ait un corrompu, il faut un corrupteur 

Il ne peut y avoir de corrompu sans corrupteur. Ce dernier peut être belge comme nous le 

rappelle l’enquête « Congo-Hold-up ». Par exemple, l’entreprise Semlex, dont le siège social 

se trouve à Bruxelles, ainsi que plusieurs de ses dirigeants sont actuellement au cœur d’une 

instruction judiciaire lancée par le parquet fédéral belge. Dans cette affaire, la police et la 

justice enquêtent sur des soupçons de corruption privée et de blanchiment5. 

Sans préjuger des conclusions de cette enquête, ces soupçons nous rappellent que des 

manœuvres de corruption peuvent être commises par des représentants d’entreprises situées 

dans les pays du Nord. Notons que jusqu’il y a encore une dizaine d’années, le droit belge 

autorisait la déductibilité fiscale des certains avantages indus versés à des agents publics 

étrangers, autrement dit les « pots de vin ». Ce qui équivalait en pratique à légaliser la 

corruption des fonctionnaires des pays du Sud6 !  

Signalons enfin que certains Belges ont directement conseillé des dictateurs comme M. 

Mobutu au Zaïre (ancien nom de la RDC) connu pour ses détournements massifs d’argent 

public, en particulier des prêts que l’État congolais recevait (lire plus bas). C’est le cas du 

banquier belge Jacques De Groote, qui a été son conseiller économique avant de devenir le 

Directeur exécutif de la Belgique à la Banque mondiale et au Fonds monétaire international 

(FMI)7. Epinglons également le cas plus récent de l’ancien ministre belge, Armand de Decker8 

impliqué pour trafic d’influence dans l’affaire du « Kazakhgate »9. 

La corruption n’est pas l’apanage des pays du Sud  

Les corrupteurs tout comme des corrompus peuvent résider dans les pays du Nord. L’exemple 

du roi d’Espagne qui aurait reçu, en 2008, 100 millions de dollars de commission de la part 

du roi d'Arabie saoudite, dans le cadre de l'attribution d'un contrat de train à grande vitesse, 

en est une illustration récente10.  

La corruption est donc bien un fléau mondial qui implique une relation entre au moins deux 

parties (un corrompu et un corrupteur) qui peuvent se trouver à l’importe quel endroit de la 

planète et qui concerne aussi directement des dirigeants politiques de pays du Nord. 

                                                           
5 Plus d’infos sur : www.lesoir.be/409341/article/2021-11-30/congo-hold-le-conflit-dinterets-ministeriel-de-la-societe-
belge-semlex  
6Lire l’exposé des motifs de la Loi du 01/09/2006 adaptant la législation en matière de la lutte contre la corruption 
(openjustice.be) 
7Il sera, quelques années plus tard, poursuivi pour fraude dans le cadre de la privatisation d’une mine en République 
tchèque En 2013, Il est condamné par la justice suisse à deux ans de prison avec sursis. Lire l’ouvrage d’Éric Toussaint, 
Procès d’un homme exemplaire Al Dante, 2014. 
8Notons qu’il s’était prononcé comme la création d’une commission d’audit pour faire la lumière sur tout le processus 
d’endettement des pays appauvris du Sud à l’égard de la Belgique. La mise en place de l’audit des dettes bilatérales de la 
Belgique avait pourtant être votée par une majorité au Sénat belge en 2006. 
9https://www.rtbf.be/article/le-depute-mr-armand-de-decker-inculpe-dans-l-affaire-du-kazakhgate-9911463 KAZAKHGATE 
: UN SCANDALE D'ÉTAT FRANCO-BELGE - YouTube 
10 https://www.france24.com/fr/20200803-vis%C3%A9-par-une-enqu%C3%AAte-pour-corruption-l-ancien-roi-juan-carlos-
quitte-l-espagne  

http://www.lesoir.be/409341/article/2021-11-30/congo-hold-le-conflit-dinterets-ministeriel-de-la-societe-belge-semlex
http://www.lesoir.be/409341/article/2021-11-30/congo-hold-le-conflit-dinterets-ministeriel-de-la-societe-belge-semlex
https://etaamb.openjustice.be/fr/loi-du-01-septembre-2006_n2007003198.html
https://etaamb.openjustice.be/fr/loi-du-01-septembre-2006_n2007003198.html
https://www.rtbf.be/article/le-depute-mr-armand-de-decker-inculpe-dans-l-affaire-du-kazakhgate-9911463
https://www.youtube.com/watch?v=EmUSkGqRPvs
https://www.youtube.com/watch?v=EmUSkGqRPvs
https://www.france24.com/fr/20200803-vis%C3%A9-par-une-enqu%C3%AAte-pour-corruption-l-ancien-roi-juan-carlos-quitte-l-espagne
https://www.france24.com/fr/20200803-vis%C3%A9-par-une-enqu%C3%AAte-pour-corruption-l-ancien-roi-juan-carlos-quitte-l-espagne
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Epinglons ici, par exemple, l’ancien président français Nicolas Sarkozy condamné en 2021 à 

trois ans de prison dont un an ferme pour corruption11.  

La Belgique n’est pas non plus en reste, comme le dénonce le juge d'instruction Michel Claise. 

Spécialiste des affaires de délinquance financière, il déclarait en 2021 que « nous sommes 

dans un pays corrompu12» et que rien n’est fait véritablement pour lutter contre la criminalité 

financière. Poursuivant l’interview, il précise que « même dans le cadre de la lutte contre la 

fraude fiscale, il ne se passe rien. J’avais été entendu dans le cadre de la Commission 

Panama Papers en 2017 suite à un scandale d’évasion fiscale, et avec d’autres experts, nous 

avions fait des recommandations. Combien ont été suivies ? Très très peu… La Belgique a 

fait l’objet, comme d’autres pays, d’une enquête du "Groupe d’États contre la corruption" 

(Greco), l’organe anti-corruption du Conseil de l’Europe. Quelque 22 recommandations 

devaient être exécutées avant juin 2021. Combien l’ont été ? Aucune… ».  

Dette et corruption marchent ensemble  

Un autre internaute estimait que l’annulation d’une partie des dettes du Sud « serait une prime 

à la gabegie et la mauvaise gouvernance ». Cette affirmation que nous ne partageons pas 

(lire les explications plus bas) passe sous silence la responsabilité des créanciers, tout comme 

les précédents messages postés sur Facebook que nous avons repris occultent le rôle des 

corrupteurs.  

Dans les faits, de nombreux despotes ont pu se maintenir au pouvoir grâce au soutien 

indéfectible de leurs créanciers, même lorsque les preuves de corruption et de détournement 

massifs de leurs prêts éclataient au grand jour. C’est le cas par exemple de M. Mobutu qui, 

pendant des décennies, a été soutenu politiquement et financièrement par les États comme 

la Belgique, par le FMI ou encore la Banque mondiale, même après la parution en 1982 du 

rapport « Blumenthal ». Celui-ci indiquait explicitement qu’« au Zaïre, la corruption est érigée 

comme système caractéristique13 ». Mais loin de stopper leur soutien au régime de Mobutu, 

ces créanciers ont même augmenté leurs prêts après la parution de ce rapport (voir le 

graphique ci-dessous) car leur objectif premier n’était pas que l’argent prêté serve à la 

population congolaise mais de conserver Mobutu dans leur camp en pleine guerre froide face 

à l’URSS.  

                                                           
11 https://www.rtbf.be/article/proces-sarkozy-l-ancien-president-francais-reconnu-coupable-de-corruption-et-de-trafic-d-
influence-10708758?id=10708758  
12 https://www.lalibre.be/economie/conjoncture/2021/09/24/michel-claise-juge-dinstruction-a-bruxelles-nous-sommes-
dans-un-pays-corrompu-cest-quelque-chose-depouvantable-4IHHQ3IO6ZHTNFZNEZCPU3ZOGM/  
13On peut trouver une reproduction de ce rapport Blumenthal dans le livre d’Emmanuel Dungia, Mobutu et l’argent du 
Zaïre, 1993, L’Harmattan. Lire également CADTM, Généalogie de la dette en République démocratique du Congo, 2021 sur 
https://www.entraide.be/IMG/pdf/02_-_dette_rdc_genealogie.pdf  

https://www.rtbf.be/article/proces-sarkozy-l-ancien-president-francais-reconnu-coupable-de-corruption-et-de-trafic-d-influence-10708758?id=10708758
https://www.rtbf.be/article/proces-sarkozy-l-ancien-president-francais-reconnu-coupable-de-corruption-et-de-trafic-d-influence-10708758?id=10708758
https://www.lalibre.be/economie/conjoncture/2021/09/24/michel-claise-juge-dinstruction-a-bruxelles-nous-sommes-dans-un-pays-corrompu-cest-quelque-chose-depouvantable-4IHHQ3IO6ZHTNFZNEZCPU3ZOGM/
https://www.lalibre.be/economie/conjoncture/2021/09/24/michel-claise-juge-dinstruction-a-bruxelles-nous-sommes-dans-un-pays-corrompu-cest-quelque-chose-depouvantable-4IHHQ3IO6ZHTNFZNEZCPU3ZOGM/
https://www.entraide.be/IMG/pdf/02_-_dette_rdc_genealogie.pdf
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À l’inverse, des dirigeants élus démocratiquement ont été renversés voire assassinés, comme 

Thomas Sankara au Burkina Faso lorsqu’ils osaient remettre en cause les relations de 

dépendance vis-à-vis de certains créanciers étrangers et le paiement des dettes illégitimes14.  

« Bonne gouvernance » : le cache-sexe de la libéralisation et de 

l’austérité budgétaire 

Alors qu’ils refusent d’assumer leur responsabilité dans le maintien de certains régimes 

corrompus appliquant les recettes néo-libérales héritées des plans d’ajustement structurels 

(PAS), les créanciers parlent aujourd’hui constamment de « bonne gouvernance » sans 

d’ailleurs jamais la définir précisément. Ce qui leur donne l’avantage d’inclure dans cette 

notion vague et donc fourre-tout leurs propres priorités comme la libéralisation de l’économie 

dans les pays endettés, notamment dans le secteur agricole15.  

La « bonne gouvernance » est dans les faits souvent confondue avec l’amélioration du 

« climat des affaires » au bénéfice des investisseurs privés étrangers. Simplifier le business 

constitue, en effet, une des grandes priorités du FMI et de la Banque mondiale16, comme l’a 

encore rappelé la directrice des opérations de la Banque mondiale à Madagascar en janvier 

2022. Pour cette dernière, « le premier défi – et sans doute le plus important – est de mettre 

en place un climat davantage favorable aux affaires17 ». Pour relever ce défi, elle compte 

même tirer profit de la crise du coronavirus puisque selon elle « la crise est aussi une 

                                                           
14Lire Eric Toussaint, Banque mondiale, le coup d’état permanent, en accès libre sur : https://www.cadtm.org/Banque-

mondiale-le-coup-d-Etat-permanent  
15Une étude en 2019 a démontré que 43% des prêts octroyés par le FMI (entre 1980 et 2014) ont été assortis de 
conditionnalités dans le secteur agricole dont la majorité vise à libéraliser 
l'agriculture.https://www.brettonwoodsproject.org/wp-content/uploads/2020/03/IMF-and-World-Bank-role-in-
financialisation-of-food-and-agriculture-At-Issue-Spring-2020.pdf 
16https://www.entraide.be/regards-croises-sur-les-zones-franches-et-l-accaparement-des-terres  
17https://blogs.worldbank.org/fr/africacan/mobiliser-le-secteur-prive-pour-soutenir-le-developpement-de-madagascar. 

Dans le secteur agricole, elle recommande notamment de supprimer les barrières commerciales.  

https://www.cadtm.org/Banque-mondiale-le-coup-d-Etat-permanent
https://www.cadtm.org/Banque-mondiale-le-coup-d-Etat-permanent
https://www.brettonwoodsproject.org/wp-content/uploads/2020/03/IMF-and-World-Bank-role-in-financialisation-of-food-and-agriculture-At-Issue-Spring-2020.pdf
https://www.brettonwoodsproject.org/wp-content/uploads/2020/03/IMF-and-World-Bank-role-in-financialisation-of-food-and-agriculture-At-Issue-Spring-2020.pdf
https://www.entraide.be/regards-croises-sur-les-zones-franches-et-l-accaparement-des-terres
https://blogs.worldbank.org/fr/africacan/mobiliser-le-secteur-prive-pour-soutenir-le-developpement-de-madagascar
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opportunité pour la Grande Île de repenser son modèle de développement en plaçant plus 

fermement les solutions portées par le secteur privé au cœur de sa stratégie de 

croissance18 ». 

Relevons enfin l’hypocrisie des institutions financières internationales (FMI et Banque 

mondiale) qui, d’un côté, appellent les pays à lutter contre la corruption et de l’autre, 

recommandent voire imposent des mesures qui affaiblissent considérablement les États en 

réduisant les moyens financiers nécessaires à leur bon fonctionnement. Cela complique très 

fortement la lutte contre la corruption par les agents étatiques. Par exemple, les PAS imposés 

par le FMI et la Banque mondiale ont formé un terreau propice à la « grande » et à la « petite » 

corruption19 en imposant aux États, en contrepartie des prêts, des privatisations (ayant pour 

effet de diminuer les recettes publiques) mais aussi l’austérité budgétaire (via la réduction 

drastique des dépenses publiques, la réduction des salaires des fonctionnaires ainsi que des 

licenciements massifs) afin de faire des économies pour le remboursement - prioritaire - des 

dettes.  

Notons que cette obsession du FMI et de la Banque mondiale pour la poursuite de l’austérité 

budgétaire et en particulier pour la réduction des salaires dans la fonction publique est toujours 

d’actualité, comme le démontre un rapport récent de l’ONG Action Aid20. Sur le terrain, ce 

constat est partagé par les partenaires congolais d’Entraide et Fraternité qui dénoncent 

l’austérité imposée à la RDC car elle aggrave la précarité de millions d’agents de l’État dont 

font partie les enseignant-es, en leur retirant tous les mois 15% de leur salaire, alors qu’un 

enseignant·e touche déjà moins de 100 dollars par mois… Cette situation explique, nous 

disent-ils, que les grèves dans l’enseignement public sont fréquentes et durent parfois 

plusieurs mois21. 

 

 

                                                           
18Ibid. 
19La « grande corruption » désigne les classes capitalistes et dirigeantes corrompues. Lire l’analyse de Milan Rivié, Flux 
financiers illicites, Afrique première créancière du monde, accessible sur ce lien :  
https://www.cadtm.org/Flux-financiers-illicites-Afrique-premiere-creanciere-au-monde 
Comme le démontre l’auteur, la « petite » corruption est une excroissance de la « grande » corruption. « L’obtention forcée 
ou accélérée de documents administratifs, de ristournes fiscales, d’un terrain à bâtir, etc. se monnaye alors entre des individus 
et des agents appartenant tous deux à la classe moyenne. De fait, le « petit corrupteur » obtient par le paiement d’un dessous 
de table ce qu’il aurait dû obtenir tout à fait normalement si le service public et ses employés étaient suffisamment financés 
par l’État. Quant au « petit corrompu », il obtient un revenu de subsistance complémentaire souvent rendu nécessaire en 
raison de salaires faibles voire impayés, le tout dans une structure dysfonctionnant et qu’il sait parasitée en son sommet. S’il 
faut incontestablement lutter contre la « petite corruption », il faut avant tout considérer qu’elle est le produit d’appareils 
d’État rendus défaillants par des décennies d’ingérences extérieures néocoloniales, et dans laquelle se complaisent des classes 
capitalistes et dirigeantes complices ».  
20https://actionaid.org/publications/2021/public-versus-austerity-why-public-sector-wage-bill-constraints-must-end 
Selon un autre rapport d’OXFAM cité par Action Aid et disponible sur : https://policy-practice.oxfam.org/resources/adding-
fuel-to-fire-how-imf-demands-for-austerity-will-drive-up-inequality-worl-621210/: « 85% of IMF Covid-related loans agreed 
between March 2020 and March 2021 are tied to expectations of a rapid return to austerity, including ‘wage bill cuts and 
freezes (31 countries), increases to or the introduction of value-added tax (VAT) (14 countries), and general public 
expenditure cuts (55 countries) ».  
21 https://www.entraide.be/annuler-la-dette-de-la-rd-congo  

https://www.cadtm.org/Flux-financiers-illicites-Afrique-premiere-creanciere-au-monde
https://actionaid.org/publications/2021/public-versus-austerity-why-public-sector-wage-bill-constraints-must-end
https://policy-practice.oxfam.org/resources/adding-fuel-to-fire-how-imf-demands-for-austerity-will-drive-up-inequality-worl-621210/
https://policy-practice.oxfam.org/resources/adding-fuel-to-fire-how-imf-demands-for-austerity-will-drive-up-inequality-worl-621210/
https://www.entraide.be/annuler-la-dette-de-la-rd-congo
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Annuler la dette ou lutter contre la corruption : pourquoi choisir ? 

Pour d’autres internautes, « annuler la dette ne change rien tant que les mauvaises habitudes 

(enrichissement personnel des dirigeants, corruptions) ne prennent pas fin. Il faut condamner 

aussi les banquiers de nos pays qui profitent de ces mauvaises habitudes ». 

Nous partageons en partie cette opinion sur le fait qu’il est nécessaire de mettre fin 

immédiatement à l’impunité des banquiers complices des détournements et des dirigeants 

corrompus. L’énième scandale financier appelé « Suisse secrets22 » qui a éclaté en février 

2022 frappant le Crédit Suisse vient rappeler l’urgence, d’une part, de mettre fin à l’impunité 

des dirigeants des banques qui hébergent l’argent du crime et de la corruption et, d’autre part, 

d’en finir avec le secret bancaire23 et le « secret des affaires » qui profitent à la fois aux 

dirigeants kleptocrates, aux banquiers complices et aux multinationales24. À l’heure où les 

dirigeants de pays occidentaux et d’institutions comme la Banque mondiale et le FMI ne 

cessent de parler de « transparence », le secret bancaire qui entrave notamment la liberté 

des journalistes25 est un contre-sens absolu qui favorise la corruption et l’évasion fiscale.  

La lutte contre la corruption ne devrait pas être un préalable à l’annulation des dettes car cela 

revient également à maintenir un statu quo inacceptable, une situation injuste dans laquelle 

les dettes continuent d’être remboursées coûte que coûte, aux dépens des besoins sociaux 

des populations. Dans le même temps, les créanciers privés et les banques publiques de 

développement qui continuent d’être remboursés intégralement en pleine pandémie ne tirent 

aucune conséquence de leur co-responsabilité dans l’endettement des pays du Sud.   

Refuser aujourd’hui d’annuler les dettes dont une partie est insoutenable voire odieuse (au 

motif qu’elle a été contractée au détriment des populations avec la complicité des créanciers) 

équivaut donc à encaisser des sommes à la fois indues et vitales pour les populations du Sud. 

Cela s’oppose de manière évidente à l’idéal de justice que poursuit Entraide et Fraternité. 

Fermer les yeux sur cette réalité, c’est se rendre complice d’un vol, d’autant que le capital de 

la dette a déjà été maintes fois remboursé, comme nous le disions déjà dans notre première 

                                                           
22 Voir https://www.rtbf.be/article/swissleaks-la-suisse-embarrassee-et-pointee-du-doigt-de-toute-part-

8902539?id=8902539  
23Selon le réseau Tax Justice Network, les 10 pays les plus opaques financièrement et luttant pour le maintien du secret 
bancaire, sont tous des grandes puissances. On y retrouve notamment les Îles Caïmans, les États-Unis, la Suisse, Hong-Kong 
ou encore le Luxembourg, le Japon et les Pays-Bas. Comme l’attestent les nombreux scandales de ces dernières années, 
parmi lesquels les Offshore Leaks, Luxembourg Leaks, Swiss Leaks, Mauritius Leaks, ou les Luanda Leaks, (impliquant Isabel 
dos Santos, fille de l’ex-président d’Angola de 1979 à 2017). les FFI et la « grande » corruption sont organisés « par le 
haut » et leurs quartiers généraux se trouvent dans les pays les plus riches à New-York, à Londres, à Paris, à Berlin, à Tokyo. 
24Selon le rapport de la CNUCED sur les flux financiers illicites (FFI) en Afrique publié en 2020, « jusqu’à 50 % des flux 
illicites en provenance d’Afrique ont pour source la fausse facturation dans le commerce international et plus de la moitié 
des FFI qui y sont liés ont pour source le secteur extractif » (…) « Singapour et la Suisse figurent parmi les pays les plus 
attrayants pour la centralisation de ces activités de négoce grâce aux avantages fiscaux qu’ils accordent aux entreprises 
multinationales de négoce ». Les principales entreprises bénéficiaires sont canadiennes, étasuniennes, françaises, suisses. 
Lire le rapport de la CNUCED sur : https://unctad.org/fr/system/files/official-document/aldcafrica2020_fr.pdf  
25Soulignons qu’aucun média suisse n’a pu participer à cette enquête internationale sur le Credit Suisse par peur des 
répercussions judiciaires. La loi bancaire de 2015 menace, en effet, les journalistes de cinq ans de prison. 
https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2022/02/22/l-enquete-suisse-secrets-relance-le-debat-sur-la-liberte-de-la-
presse-face-au-secret-bancaire_6114829_4355770.html  

https://www.rtbf.be/article/swissleaks-la-suisse-embarrassee-et-pointee-du-doigt-de-toute-part-8902539?id=8902539
https://www.rtbf.be/article/swissleaks-la-suisse-embarrassee-et-pointee-du-doigt-de-toute-part-8902539?id=8902539
https://unctad.org/fr/system/files/official-document/aldcafrica2020_fr.pdf
https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2022/02/22/l-enquete-suisse-secrets-relance-le-debat-sur-la-liberte-de-la-presse-face-au-secret-bancaire_6114829_4355770.html
https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2022/02/22/l-enquete-suisse-secrets-relance-le-debat-sur-la-liberte-de-la-presse-face-au-secret-bancaire_6114829_4355770.html
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campagne pour l’annulation de la dette en 1999-200026. Ajoutons que, contrairement à la 

narration dominante, les pays africains financent les pays dits « développés » et non l’inverse. 

En effet, avec des flux financiers illicites estimés à 836 milliards de dollars entre 2010 et 2015 

et une dette extérieure de 770 milliards $US en 2018, l’Afrique est en réalité un créancier net 

du reste du monde27. 

Annuler la dette c’est avant tout poser un acte de justice 

 « Effacer la dette de pays insolvables pour se donner bonne conscience et une image de bon 

samaritain et continuer à mettre en place des dirigeants corrompus par les multinationales et 

les politiques tout en continuant à piller leur ressources au détriment des peuples est 

diabolique et déguelasse. C'est encore plus vicieux que l'esclavage d'avant ».  

Nous sommes bien d’accord que l’annulation de la dette n’est pas un geste de charité mais 

bien un acte de justice envers les populations du Sud. Notre pétition indique d’ailleurs très 

clairement que « l’annulation des dettes ne doit pas être considérée comme une option mais 

comme une question de survie mais aussi de justice pour bon nombre de populations des 

pays du Sud. Rappelons par exemple que nombre de pays appauvris dont la RDC ont dû, 

après leur indépendance, payer une partie de la dette coloniale28 ». 

La RDC n’est pas un cas isolé. Haïti a dû payer à la France, à partir de 1825, la « rançon de 

l’indépendance » afin d’indemniser les anciens propriétaires d’esclaves. Cette rançon a été 

imposée sous la menace d’une invasion militaire et d’une restauration de l’esclavage. Elle 

constitue de toute évidence une dette illégitime que la population haïtienne n’a fini de payer 

qu’en 1947 ! Face à ces injustices, des réparations sont nécessaires et peuvent prendre la 

forme d’une annulation de dette, comme vient le rappeler le dernier rapport d’OXFAM sur les 

inégalités mondiales29. C’est parce que les annulations de dettes sont des actes de justice 

envers les populations des pays appauvris que nous plaidons pour qu’elles ne soient pas 

comptabilisées dans l’aide publique au développement comme le fait pourtant l’État belge30.  

Nous sommes conscients que l’annulation des dettes n’est pas la solution miracle mais nous 

sommes également convaincus que la remise en cause du paiement des dettes fait partie des 

conditions essentielles pour des changements politiques radicaux. À la fois outil de pillage des 

ressources et de domination politique, la dette est en effet un des piliers du système capitaliste 

dont les grands acteurs et les bénéficiaires sont les multinationales et leurs alliés politiques. 

Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si Thomas Sankara, président du Burkina Faso, fut 

                                                           
26En 1999-2000, Entraide et Fraternité participe à la grande campagne internationale Jubilé 2000 pour réclamer 
l’annulation de la dette du tiers monde et remet 50 000 pétitions au Ministre belge des finances. 
27 https://www.cadtm.org/Flux-financiers-illicites-Afrique-premiere-creanciere-au-monde  
28 https://annulerladette.be/  
29Lire le rapport d’OXFAM 2022 sur les inégalités mondiales, page 26.  https://www.oxfamfrance.org/wp-
content/uploads/2022/01/Rapport_Oxfam_Inegalites_mondiales_Davos_170122.pdf  
30Lire le rapport 2021 du CNCD-11.11.11 sur l’aide publique au développement de la Belgique dans lequel le CNCD-
11.11.11 qualifie à juste titre les allègements de dette d’« aide fantôme ». Ce rapport est consultable sur ce lien : 
https://www.cncd.be/IMG/pdf/2021-rapport-aide-belge-developpement-cncd-11.11.11.pdf  

https://www.cadtm.org/Flux-financiers-illicites-Afrique-premiere-creanciere-au-monde
https://annulerladette.be/
https://www.oxfamfrance.org/wp-content/uploads/2022/01/Rapport_Oxfam_Inegalites_mondiales_Davos_170122.pdf
https://www.oxfamfrance.org/wp-content/uploads/2022/01/Rapport_Oxfam_Inegalites_mondiales_Davos_170122.pdf
https://www.cncd.be/IMG/pdf/2021-rapport-aide-belge-developpement-cncd-11.11.11.pdf
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assassiné moins de trois mois après avoir appelé les pays africains à constituer un bloc uni 

contre le paiement des dettes illégitimes31. 

Pour Entraide et Fraternité, la remise en cause des dettes doit donc nécessairement 

s’accompagner d’un rejet des conditionnalités des bailleurs de fonds internationaux, qui 

profitent largement aux multinationales, et donc de la domination néocoloniale. À travers 

l’annulation inconditionnelle des dettes, c’est donc toute une logique néocoloniale que nous 

voulons stopper. En cela, une annulation des dettes sans condition est tout à fait justifiée du 

point de vue de la justice. 

En pratique, il existe toutefois un débat au sein de la société civile sur la nécessité de poser 

aujourd’hui certaines conditions aux remises de dettes. L’objectif premier serait alors de libérer 

immédiatement des marges de manœuvres financières pour les États du Sud, au bénéfice 

des populations.  

Annuler la dette pour améliorer les conditions de vie des 

populations : à quelle condition ? 

« Il serait peut-être grand temps que l’argent envoyé depuis des années… ne tombe pas sur 

les comptes des dirigeants et que ces pays puissent se prendre en charge. Maintenant, ils 

préfèrent laisser leur peuple dans la misère et la pauvreté ».   

Cette réaction postée sur notre compte Facebook pose ici la question du contrôle des fonds 

qui seraient libérés par une annulation de dette et donc des conditions à ces allègements de 

dette. Cette question importante – qui ne doit pas nous faire perdre de vue que l’annulation 

des dettes est avant tout un acte de justice (voir plus haut) - a été largement débattue lors du 

Séminaire international sur la dette et les droits humains organisé en 2021 au Parlement 

fédéral belge par le CADTM et Entraide et Fraternité32.   

Lors de ce séminaire, les intervenants du Sud ont unanimement rejeté les conditionnalités du 

FMI tout en posant la nécessité de conditionner les annulations de dettes afin que les fonds 

ainsi libérés servent à financer des dépenses vitales comme le renforcement des services 

publics. Mais pour être légitimes, précisent-ils, ces conditions doivent être définies avec les 

organisations de la société civile et les parlementaires des pays débiteurs qui doivent 

également être en mesure de contrôler la bonne utilisation des fonds, conformément aux 

priorités qu’ils ont définies ensemble.  

Pour que cela soit possible, notre rôle en tant qu’ONG du Nord est de renforcer ces 

organisations de la société civile du Sud, en particulier nos partenaires pour qu’ils puissent 

                                                           
31Voir son discours prononcé lors du Sommet de l’Organisation de l’Unité africaine le 29 juillet 1987 sur : 
https://www.youtube.com/watch?v=FhkqN6KTtJI  

32Lire le compte-rendu sur : https://www.entraide.be/seminaire-international-sur-la-dette-des-pays-du-sud-et-les-droits-

humains  

https://www.youtube.com/watch?v=FhkqN6KTtJI
https://www.entraide.be/seminaire-international-sur-la-dette-des-pays-du-sud-et-les-droits-humains
https://www.entraide.be/seminaire-international-sur-la-dette-des-pays-du-sud-et-les-droits-humains
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être de véritables contre-pouvoirs dans leurs pays et ainsi contribuer efficacement à la lutte 

contre la corruption. 

Les participants au Séminaire ont également souligné que les bailleurs de fonds 

internationaux ne sont soumis, contrairement aux pays appauvris du Sud, à aucun contrôle 

véritable. Rappelons, en effet, que les représentants belges à la Banque mondiale et au FMI 

ne rendent pas compte de leurs actions devant les parlementaires. C’est pourquoi Entraide et 

Fraternité a poussé les député.es à organiser une audition de la représentante belge à la 

Banque mondiale en 2020. Ce contrôle démocratique devrait avoir lieu tous les ans mais 

actuellement rien ne l’oblige… 

Conclusion : que peut faire la Belgique ?  

En 2022, les paiements de dettes pèseront encore très lourdement sur les budgets des pays, 

en particulier ceux classés « à faible revenu », puisque le service de leur dette est de 45 % 

plus élevé qu’en 202033. Face à cette urgence, la Belgique a les moyens d’agir à la fois sur 

ses propres créances, mais également dans les organisations où elle tient une place 

stratégique comme à la Banque mondiale et au FMI. Notre pays pourrait également susciter 

une dynamique européenne en adoptant une loi pour obliger les banques privées à prendre 

leur juste part aux allègements de dette. 

En guise de conclusion, citons la Ministre de la coopération au développement, Mme M. Kitir, 

dans la note politique fixant ses priorités pour 202234, « la solidarité internationale est non 

seulement un devoir moral, mais aussi et surtout une question de bon sens. Nous devons 

laisser la charité de côté ».  Cette phrase que nous partageons vaut aussi pour l’annulation 

des dettes. 

Annuler les dettes répond, en effet, à un devoir moral puisque les droits humains doivent 

primer sur ceux des créanciers, surtout en période de pandémie. C’est aussi du bon sens, car 

cette dette était déjà insoutenable avant la pandémie. Plus la dette existante sera élevée, plus 

les créanciers seront réticents à prêter à un pays et, s’ils le font, les taux d’intérêt seront plus 

élevés. Enfin, il ne s’agit pas de charité mais bien d’une question de justice. Nombre de dettes 

sont illégitimes ou odieuses et ont déjà remboursées à de multiples reprises. La mise en place 

d’un audit des dettes associant les député.es ainsi que société civile du pays créancier et des 

pays débiteurs, permettrait de révéler les irrégularités et l’illégitimité de certaines dettes que 

la Belgique continue de percevoir aujourd’hui. Autant de dettes dont le paiement est injustifié. 

Un audit constitue donc aussi un outil politique pour lutter contre la corruption impliquant les 

créanciers et débiteurs.  

 

                                                           
33Jonathan Wheatley, “Poorest countries face $11 bn surge in debt repayments”, Financial Times, 17 janvier 2022.  
34Page 3 de sa note consultable sur : https://www.lachambre.be/FLWB/PDF/55/2294/55K2294013.pdf  

https://www.lachambre.be/FLWB/PDF/55/2294/55K2294013.pdf

